
Motion de congrès du SNJ-CGT

Garantir le pluralisme des idées,
une nécessité démocratique

Au moment où s’enracinent les opinions d’extrême-droite, spécialement sur des antennes et des
publications papier financées ou soutenues par des milliardaires espérant un environnement encore
plus favorable au libéralisme, il est plus que jamais nécessaire d’assurer la pluralité des opinions, en
permettant une pérennité financière en dehors des grands groupes industriels.  

Il est donc indispensable de revenir au sens de ce que sont les aides à la presse. Des dispositifs
imaginés pour garantir la présence dans le champ démocratique de titres indépendants, fragiles
financièrement mais qui permettent l’expression de ces idées et valeurs humanistes.

Aujourd’hui, ces aides directes et indirectes sont partagées indifféremment entre groupes de presse,
sans considération de leur assise financière.

Le SNJ-CGT, réuni en congrès à Lille du 14 au 16 juin 2021, affirme que les aides à la presse ne
peuvent être réparties entre d’un côté titres et groupes indépendants et de l’autre titres et groupes
propriété de grands industriels et financiers, dont les ressources propres doivent être prises en
compte dans le calcul de répartition.

De même, nous exigeons que la publicité publique (La Poste, EDF...) et gouvernementale soit
équitablement répartie entre tous les titres. Les groupes et titres indépendants sont trop largement
exclus de cette ressource publique, trop largement dirigée par les pouvoirs publics vers les titres
détenus par des milliardaires.

L’existence d’une presse indépendante et porteuse de valeurs humaines positives doit être défendue
par une action forte de la République. La défense de la presse et de la démocratie, dont elle est une
des garantes, est à ce prix. 

Lille, le 16 juin 2021.
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